
 

    

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A:  
 
Hard Copy / Copie papier: 
RCMP-GRC  
Bid Receiving/Réception des sousmissions  
Attention: Lisa Latendresse  
Mail Stop/Arrêt postal 15 
73 chemin Leikin Drive 
Ottawa  ON  K1A 0R2 
 
All persons delivering mail, parcels and bids to the Mail Parcel and 
Screening Facility will be asked to provide government photo 
identification and a contact number as part of an enhanced 
security protocol. 
  
Dans le cadre d’un protocole de sécurité amélioré, toute personne 
qui livre le courrier, les paquets et les soumissions à l’installation 
d’inspection du courrier et des colis devra désormais présenter 
une carte d’identité avec photo émise par le gouvernement et un 
numéro de téléphone. 
 

SOLICITATION 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments: - Commentaries: 
 
THIS DOCUMENT DOES NOT CONTAIN A 
SECURITY REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT NE COMPORTE PAS 
UNE EXIGENCE EN MATIÈRE DE 

Title – Sujet 
Shirt, Blue, F.R., Special Duty – 
Chemise de fonction spéciale bleue 
ignifuge 

Date 
February 21, 2018 – le 21 
février 2018 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
 
 
201803328 
 

Amendment No. –  
Nº de la modification 
 
001 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
 
 
Solicitation Closes – L’invitation prend fin    
  
At /à : 14:00 EST (Eastern Standard Time) –  

HNE (Heure normale de l’Est) 
  

On / 
le: 
 

March 8, 2018 – le 8 mars 2018 

F.O.B. – F.A.B 
 

GST/HST – TPS 
 

Duty – Droits 
 
 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
 
 
Instructions 
See herein – Voir aux présentes 
 
Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
 
Lisa Latendresse 
Senior Procurement Officer – Agente principale d’approvisionnement 
 
Telephone No. – No. de 
téléphone 
 
(613) 843-3597 
 

Facsimile No. – No. de 
télécopieur 
 
(613) 825-0082 
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La présente modification vise à répondre à des questions reçues pendant la période de soumission.   
 
 
QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
Question 1:  
 
Est-ce que c’est seulement le tissu de l’échantillon qui doit être acheté auprès de la GRC ou tout tissu? Puis-je 
voir un échantillon? 
 
Réponse 1:  
 
Les Matériaux disponibles auprès du gouvernement décrite à la clause 6.18 sont nécessaires pour l’échantillon 
préalable à l’attribution du contrat, l’échantillon de présérie, l’échantillon de production (s’il est exigé), la pleine 
production de la quantité ferme, la pleine production des stocks ouverts à fournir « au besoin » et  la pleine 
production des stocks spéciaux à fournir « au besoin ».  Conformément à l’article 4.1.1.1, la GRC fournira un 
spécimen à qui on demande de fournir un échantillon préalable à l’attribution du contrat. 
 
 
Question 2:  
 
Les soumissionnaires potentiels, sont-ils exigés seulement de soumettre une soumission technique et financière 
au plus tard la date de clôture de l’invitation et d’attendre les instructions pour fournir les certificats de conformité 
et l’échantillon préalable a l’attribution du contrat?   
 
Réponse 2:  
 
Conformément à l’article 3.1, les soumissionnaires doivent soumettre leur soumission technique, leur soumission 
financière (Annexe A) et leurs attestations (Partie 5). Dans leur soumission technique, les soumissionnaires 
doivent remplir toutes les sections demandées à la Partie 6.  Conformément à l’Article 4.1.1.3, l’échantillon 
préalable à l’attribution du contrat et les certificats de conformité devront être fournis après la date de clôture de la 
demande de soumissions, sur demande écrite de l’autorité contractante. 
 
 
Question 3:  
 
Est-ce qu’on peut voir le spécimen avant de soumettre notre proposition?  
 
Réponse 3:  
 
Veuillez référer à la réponse à la Question 1. 
  
 
 

Tous les autres termes et modalités demeurent inchangés. 


